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Nous présentons ici des dispositifs qui permettent aux acteurs qui le souhaitent (agriculteurs, 
propriétaires, collectivités, associations...) de mettre en place des actions en faveur de la préservation 
des espaces naturels, agricoles, forestiers, indépendamment de la maîtrise foncière.

Ces outils permettent de défi nir des secteurs que des collectivités, associations et établissements 
privés peuvent acquérir en vue d’y appliquer, en tant que propriétaire, une gestion durable à même de 
contribuer à la préservation de la Trame verte et bleue dans laquelle ces secteurs s’inscrivent.

Un contrat de rivière est un instrument d’intervention à l’échelle du bassin versant du cours d’eau. Il est signé entre 
les partenaires concernés (Etat, agence de l’eau, collectivités locales). Il inclut des objectifs de qualité des eaux, de 
valorisation du milieu aquatique et de gestion équilibrée des ressources en eau, formalisés dans un programme 
d’actions sur 5 ans. L’échelle du bassin versant est particulièrement pertinente au regard des enjeux de continuité 
inscrits dans la Trame verte et bleue.
Qui est concerné ? Les collectivités locales d’un même bassin versant
Contact en Midi-Pyrénées : Le comité de bassin Adour-Garonne, www.eau-adour-garonne.fr

Ils constituent un élément majeur de la politique d’aménagement du territoire et de développement durable des 
départements. Les objectifs recherchés consistent d’une part à préserver la qualité des sites, des paysages, des 
habitats naturels, des champs d’expansion des crues, et d’autre part à aménager ces espaces pour une ouverture au 
public tenant compte de la fragilité des milieux. Les départements disposent de 2 outils pour mettre en œuvre cette 
compétence : le droit de préemption (outil juridique) et le prélèvement de la Taxe d’Aménagement.

Qui est concerné ? Les conseils généraux des départements désireux de s’engager dans cette démarche

Contact en Midi-Pyrénées : Le service environnement de chaque Conseil Général

Les Mesures AgroEnvironnementales sont des dispositifs d’aide fi nancière et d’accompagnement aux agriculteurs pour 
la limitation de l’impact environnemental de leur exploitation. Les Mesures AgroEnvironnementales territorialisées 
(MAEt) concernent plus particulièrement des territoires sensibles inscrits dans le réseau Natura 2000 ou identifi és 
comme tel par la Directive Cadre sur l’Eau. Ces mesures contribuent à faire des milieux agricoles des éléments 
constitutifs à part entière de la Trame verte et bleue.

Qui est concerné ?
Les agriculteurs en zone Natura 2000 ou DCE, désireux de réduire leur impact environnemental

Contact en Midi-Pyrénées :
Chambre régionale d’Agriculture, www.mp.chambagri.fr

Elles ont pour principales missions de dynamiser l’agriculture et les espaces forestiers, favoriser l’installation des jeunes, 
protéger l’environnement, les paysages et les ressources naturelles, accompagner le développement de l’économie locale. 
Leurs actions d’études foncières, achats et ventes, consistent à faciliter l’accès des terres aux agriculteurs et aussi 
accompagner les collectivités dans leur politique de maintien des terres agricoles et de la protection de l’environnement.

Qui est concerné ? Les collectivités, les agriculteurs

Contact en Midi-Pyrénées : 
 • la SAFER Aveyron-Lot-Tarn : safalt@safalt.com
 • la SAFER Gascogne Haut Languedoc (gascogne-haut-languedoc.safer.fr)
couvre le 31, 32, 09, et 65
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Des opérations d’Inventaire et de valorisation du patrimoine naturel peuvent être mises en œuvre pour 
mieux identifi er et faire connaître les corridors existants.

Les ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) comme les ZICO (Zones Importantes 
pour la Conservation des Oiseaux) sont des outils de connaissance et de valorisation du patrimoine naturel. Ces 
zonages issus d’inventaires naturalistes et scientifi ques sont reconnus et validés pour leurs intérêts et fonctionnalités 
écologiques, constituent des zones de conservation de la biodiversité, indispensables à prendre en compte lors de 
tout projet d’aménagement.

Qui est concerné ? Les collectivités locales, les porteurs de projets, les aménageurs....

Contact en Midi-Pyrénées : DREAL Midi-Pyrénées, www.midi-pyrenees.developpement-durable.gouv.fr

Elle permet d’identifi er les exploitations engagées dans des démarches particulièrement respectueuses de 
l’environnement. La loi d’Engagement National pour l’Environnement du 12 juillet 2010 a inscrit ce principe dans 
le Code rural et de la pêche maritime et a créé une mention valorisante pour les produits issus d’une exploitation 
certifi ée « Haute Valeur Environnementale ». Le label « AB » (Agriculture biologique) vise quant à lui à préserver les 
sols, les ressources naturelles, l’environnement et le maintien d’une agriculture durable.

Qui est concerné ? Les agriculteurs

Contact en Midi-Pyrénées :
DRAAF Midi-Pyrénées
draaf.midi-pyrenees.agriculture.gouv.fr

Inventaire et valorisation
du patrimoine naturel
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Nous présentons ici un panel de « leviers d’action » pour participer à la préservation et la restauration 

de la Trame verte et bleue, en fonction des moyens et besoins de chacun. La liste n’est bien sûr pas 

exhaustive, n’hésitez pas à contacter les organismes compétents pour plus d’informations...
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Des dispositifs de soutien technique et d’accompagnement de projet existent pour les acteurs du 
territoire (collectivités ou particuliers) souhaitant préserver ou gérer durablement des espaces qu’ils 
peuvent avoir sous leur responsabilité. Ces dispositifs permettent notamment de s’inscrire dans une 
démarche globale de prise en compte de la Trame verte et bleue.

Opérateur de la Région en charge des questions d’environnement depuis une vingtaine d’année, l’ARPE Midi-
Pyrénées anime une « Cellule d’appui biodiversité » pour accompagner les collectivités dans l’élaboration ou la 
révision de leur Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) d’un point de vue de la prise en compte de la biodiversité, 
à travers une présentation des acteurs ressources, une note de synthèse, des visites de terrain, etc.

Qui est concerné ? Toutes les collectivités locales en rédaction ou révision de SCoT qui le souhaitent peuvent 
bénéfi cier de cet accompagnement
Contact en Midi-Pyrénées : ARPE Midi-Pyrénées, www.arpe-mip.com

Financées par l’Agence de l’Eau, ces cellules ont pour objectif d’aider les personnes ou collectivités territoriales proprié-
taires ou usagers de zones humides à concilier le respect des fonctionnalités écologiques de ces milieux avec des activités 
économiques, éducatives ou sociales. Une convention est signée avec la cellule, dont l’animateur est une structure expéri-
mentée dans la gestion des espaces naturels.

Qui est concerné ? Une collectivité, un particulier, un agriculteur, un forestier... propriétaire ou gestionnaire d’une 
zone humide ou d’un cours d’eau, souhaitant restaurer, gérer ou valoriser le milieu.

Contacts en Midi-Pyrénées :
Ariège :
Association des Naturalistes de 
�l�Õ�A�r�i�•�g�e�����¥�����w�w�w�.�a�r�i�e�g�e�n�a�t�u�r�e�.�f�r

Haute-Garonne et Hautes-Pyrénées :
�A�R�E�M�I�P�����¥�����a�r�e�m�i�p�.�f�r�e�e�.�f�r

Aveyron :
�A�D�A�S�E�A���1�2�����¥�����w�w�w�.�a�d�a�s�e�a�1�2�.�n�e�t

Gers :
�A�D�A�S�E�A���3�2�����¥�����a�0�3�2�@�c�n�a�s�e�a�.�f�r

Haute-Garonne :
Nature Midi-Pyrénées
www.naturemp.org

Lot :
�A�D�A�S�E�A���4�6�����¥�����w�w�w�.�a�d�a�s�e�a�4�6�.�n�e�t
Syndicat mixte du bassin de la Rance 
�e�t���d�u���C�Ž�l�Ž�����¥�����w�w�w�.�s�m�b�r�c�.�c�o�m

Tarn :
�R�h�i�z�o�b�i�o�m�e�����¥�����w�w�w�.�r�h�i�z�o�b�i�o�m�e�.�c�o�o�p
Chambre d’Agriculture
�¥�����w�w�w�.�t�a�r�n�.�c�h�a�m�b�a�g�r�i�.�f�r
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Les lois issues du Grenelle de l’Environ-
nement ont sensiblement modifi é les 
modalités de mise en œuvre du PLU,

qui doit désormais incorporer clairement des 
objectifs en matière « de protection et de mise en 
valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
de lutte contre l’étalement urbain, de préservation et 
de remise en bon état des continuités écologiques. »
(Article L122-1-3 du code de l’urbanisme)

En pratique :

 • la partie diagnostic doit faire un état des lieux des continuités 
écologiques présentes sur le territoire de la commune ;

 • le cahier des charges doit intégrer les mesures et dispositifs 
à même d’assurer le maintien et le bon fonctionnement de 
ces corridors ;

 • l’ensemble doit prendre en compte les orientations défi nies 
par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique.

Le code de l’urbanisme prévoit plusieurs outils législatifs et 
réglementaires permettant de mettre en œuvre ces objectifs dans le 
PLU, que ce soit à travers son document graphique ou son règlement.

Ainsi, l’intégration de la TVB dans les PLU est désormais 
formalisée, depuis un décret en date du 29 février 2012, par 
la possibilité d’inscrire dans le document graphique 
« des espaces et secteurs contribuant aux continuités 
écologiques et à la Trame verte et bleue ».

L’article L123-1-5, créé par la loi d’Engagement National pour 
l’Environnement, précise quant à lui que le règlement du PLU 
peut « identifi er et localiser les éléments de paysage à protéger, 
à mettre en valeur ou à requalifi er pour des motifs d’ordre 
écologique et défi nir, le cas échéant, les prescriptions de nature 
à assurer leur protection ».

Cf. à ce sujet la référence des guides mis à disposition des 
élus par la DREAL Midi-Pyrénées, dans la bibliographie p. 15

de prescriptions pouvant être incluses dans le 
règlement d’un PLU :

 • « Pour les espaces naturels protégés au titre de 
l’article L.123-1-5-7ème du code de l’urbanisme et 
reportés sur le document graphique de zonage, 
seuls les travaux d’entretien sont autorisés »

 • « Les exhaussements et affouillements sont 
interdits dans les espaces naturels délimités 
au titre de l’article L.123-1-5-7ème du code de 
l’urbanisme »

 • « Les clôtures avec des soubassements sont 
interdits dans les espaces délimités au titre de 
l’article L.123-1-5-7ème du code de l’urbanisme »

 • etc…

Les documents de Planifi cation territoriale ont un rôle central à jouer dans la prise en compte des 
continuités écologiques dans l’aménagement du territoire

Les Outils réglementaires de protection des milieux naturels restent un recours puissant pour protéger 
des milieux identifi és comme ayant un rôle crucial en tant que réservoirs de biodiversité dans la TVB !

Rédigé de façon concertée, le SAGE est un document de planifi cation pour un périmètre hydrographique cohérent, 
fi xant les objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource 
en eau. Depuis la loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006, l’objectif de continuité écologique des cours d’eau y 
est également affi rmé. Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec les objectifs de protection défi nis 
par le SAGE, de même que le schéma départemental des carrières.

Pour qui ?
Le SAGE est établi par une Commission Locale de l’Eau représentant
les divers acteurs du territoire, et est approuvé par le préfet.

Contact en Midi-Pyrénées :
L’Agence de l’Eeau Adour-Garonne
www.eau-adour-garonne.fr

Outils réglementaires
de protection des milieux naturels

Planifi cation territoriale
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A. Nars

Les PLU,
les PLUI

et les SCoT

Les PLU (Plan Local d’Urbanisme), les PLUI (PLU Intercommunaux) et les SCoT (Schémas de Cohérence 
Territoriale) sont des instruments de planifi cation ayant vocation à favoriser la maîtrise de la péri-urbanisation et 
le renouvellement urbain.  Ils sont aujourd’hui l’occasion d’élaborer de véritables projets de territoire déclinant une 
politique de développement durable intégrant la place et le devenir des espaces naturels, agricoles et forestiers.

Pour qui ? Les collectivités locales (communes et communautés de communes), les Pays

Contact en Midi-Pyrénées : DREAL Midi-Pyrénées, www.midi-pyrenees.developpement-durable.gouv.fr

Le Schéma 
d’Aménage-
ment et de 

Gestion des 
Eaux (SAGE)

Les Réserves 
Naturelles 
Régionales

Ces territoires sont des noyaux de biodiversité, préservés sur la base d’une concertation préétablie. Par ce 
classement, les régions protègent des territoires vis-à-vis desquels elles ont une forte responsabilité patrimoniale. 
Les missions des RNR s’articulent autour de 3 actions principales déclinées à travers le Plan de Gestion (mis en 
œuvre par le gestionnaire) : protéger, gérer, sensibiliser. En Midi-Pyrénées, on compte pour l’instant 4 RNR, à Aulon 
(65), au Pibeste (65), à Le Fel (12) et dans les Marais de Bonnefont (46).

Pour qui ? Les acteurs (particuliers ou organismes) d’un territoire sensible souhaitant le valoriser et le protéger

Contact en Midi-Pyrénées : Le Conseil Régional, www.midipyrenees.fr

Les Arrêtés 
Préfectoraux 
de Protection 

de Biotope 
(APPB)

Instauré à l’initiative de l’Etat, cet outil permet de protéger un biotope, c’est-à-dire une aire géographique bien 
délimitée, caractérisée par des conditions particulières (géologiques, hydrologiques, climatiques, sonores…) et qui 
héberge une faune et une fl ore spécifi ques. Il permet la protection d’une grande diversité de milieux et fi xe des 
mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire, la conservation des biotopes nécessaires à l’alimentation, 
à la reproduction, au repos ou à la survie d’espèces protégées.

Pour qui ? Les acteurs (particuliers ou organismes) d’un territoire sensible souhaitant le protéger effi cacement 

Contact en Midi-Pyrénées : La préfecture, www.midi-pyrenees.gouv.fr, et la DREAL Midi-Pyrénées

Ce classement, intervenant dans le document d’urbanisme de la collectivité concernée, a pour objectif la protection 
ou la création de boisements ou d’espaces verts, particulièrement en milieu urbain ou péri-urbain. Il concerne aussi 
bien les bois, forêts et parcs que des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies. Il empêche les changements 
d’affectation ou les modes d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création 
des boisements. Il proscrit également le défrichement.

Pour qui ?
Les collectivités en cours de rédaction ou révision de leurs documents d’urbanisme,
et leurs administrés

Contact en Midi-Pyrénées :
Les Directions Départementales des Territoires (DDT)

Les Espaces 
Boisés Classés

M. Menand



au même titre que pour un jardin particulier ou tout autre type 
de propriété, et pour tout autre élément du paysage... C’est 
pourquoi les phases de conception ou de révision du PLU 
sont cruciales pour tous les acteurs, dont la participation 
la plus active est essentielle afi n que l’ensemble des enjeux 
soient portés et qu’une vision globale la plus juste possible 
puisse émerger.

Suite aux lois Grenelle, les principes de mise en œuvre du PLU 
ont quelque peu évolué, notamment pour accorder une attention 
plus grande à l’identifi cation et la préservation des continuités 
écologiques. Par exemple, les connexions biologiques peuvent 
désormais être identifi ées au même titre que les voies de 
desserte.

Concrètement, des haies peuvent être identifi ées 
comme étant « à préserver » dans le PLU, en tant 
qu’« éléments fi xes du paysage » (via l’article L.123-1-
5 7° du Code l’Urbanisme).

Au-delà de la dimension réglementaire, l’objectif de la démarche 
TVB est de mettre en lumière et favoriser les bénéfi ces 
réciproques que les infrastructures naturelles et les 
activités humaines peuvent s’apporter. Les haies ne 
doivent pas représenter une contrainte mais constituer un 
élément parmi d’autres d’une politique agricole globale prenant 
en compte aussi bien les nécessités du métier d’agriculteur 
que les enjeux reconnus de préservation de l’environnement, 
en tant que patrimoine commun à tous les citoyens.

Les avantages potentiels des haies pour l’activité agricole sont 
bien connus : 

 • rôle de brise-vent limitant l’évaporation et donc la perte 
d’eau,

 • limitation de l’érosion des sols,

 • rétention de l’eau en cas d’excès et restitution en cas de 
sécheresse,

 • atténuation des variations de température,
 • épuration des produits phytosanitaires,
 • etc. . .

Toutefois, leur présence peut également être source de 
problèmes pour l’exploitant, liés à leur implantation et leur 
gestion ou bien encore au maniement des engins agricoles.

C’est pourquoi l’ensemble des démarches de concertation 
initiées à l’occasion de la mise en œuvre de la TVB (élaboration 
concertée du SRCE, révisions des PLU et PLUi pour leur 
mise en conformité avec les lois Grenelle, etc.) ont à la fois 
pour but de signaler les éléments du paysage à préserver ou 
recréer et d’identifi er les besoins et contraintes des acteurs 
du territoire, pour mieux pointer vers les solutions permettant 
la bonne cohabitation de ces enjeux (telles que les Mesures 
AgriEnvironnementales, par exemple).

Comme c’était déjà le cas avant le Grenelle de 
l’Environnement et la mise en œuvre de la Trame 
verte et bleue, le Plan Local d’Urbanisme reste le 
document de référence susceptible de fi xer des 
contraintes liées aux haies en milieu agricole, 

Les principes de gestion adoptés par ces municipalités font 
petit à petit école et s’inscrivent aujourd’hui pleinement dans 
la volonté de reconnecter les espaces et de « perméabiliser » 
les milieux anthropisés, qui sera notamment formalisée dans 
le Schéma Régional de Cohérence Ecologique qui devrait être 
adopté fi n 2013 et que devront prendre en compte les collec-
tivtés.

La gestion dite différenciée (ou « écologique ») des 
espaces verts est un des volets majeurs de cette nou-
velle approche, mais les parcs et jardins ne sont pas les 
seuls espaces sur lesquels on peut agir. Les « dépendances 
vertes » (c’est-à-dire l’ensemble des terrains végétalisés 
annexes aux aménagements de transport tels que les accote-
ments, les fossés, les talus, les terres 
pleins, les aires de repos....) ont éga-
lement un rôle important à jouer 
dans la Trame verte et bleue en 
milieux urbains et périurbains, et 
l’évolution de leur gestion en ce sens 
fait également l’objet de nombreux 
guides. 

Plusieurs synthèses et recueils de 
bonnes pratiques sont ainsi dispo-
nibles pour découvrir ce qui est pos-
sible de faire, et comment. 

Le Sétra (Service d’Etudes sur les 
Transports, les Routes et leurs Amé-
nagements) met à disposition, sur son 
site internet et son catalogue, divers 
guides pertinents au regard de la TVB, 
notamment au sujet de l’entretien des 
dépendances vertes :

www.setra.equipement.gouv.fr

(Quelques exemples de guides que vous pourrez y trouver : 
« Fauchez mieux, le fauchage raisonné », « La végétalisation : 
la végétation, outil d’aménagement », etc...)

Le CERTU (Centre d’Études sur les Réseaux, les Transports, 
l’Urbanisme et les constructions publiques) propose également 
plusieurs articles et productions relatives à la Nature en ville. 
Voir sur www.certu.fr et www.certu-catalogue.fr.

Le centre de ressources national sur la Trame verte et bleue, 
www.trameverteetbleue.fr, met quant à lui à disposition de 
tous, entre autres documents, des fi ches « retours d’expé-
rience » qui permettent de prendre connaissance des actions 
menées par d’autres collectivités sur ces thématiques.

Nature Midi-Pyrénées propose par ailleurs, sur son site internet, 
plusieurs fi ches pratiques « Natur’Elus » destinées à répondre 
de manière simple mais détaillée, concrète et opérationnelle, 
aux questions que se posent les responsables communaux 

quant à la protection, la valorisation ou 
la gestion des éléments constitutifs de 
la biodiversité sur leur territoire. L’une 
d’entre elles est précisément dédiée 
aux espaces verts et d’ornement 
(www.naturemp.org).

Enfi n, notez que la gestion diffé-
renciée des espaces verts fait 
l’objet de plusieurs formations, 
proposées aussi bien par le Centre 
National de la Fonction Publique Ter-
ritoriale (www.cnfpt.fr, qui propose 
par exemple une formation intitulée 
« Vers une gestion d’espaces publics 
zéro-phyto ») que par des associa-
tions comme Nature Midi-Pyrénées, 
les Centres Permanents d’Initiative 
pour l’Environnement (CPIE) ou bien 

encore Abres et Paysages d’Autan, qui propose une formation 
intitulée « Entretien des espaces verts » (www.arbresetpay-
sagesdautan.fr). Ces mêmes associations peuvent également 
proposer des accompagnements au long cours des collectivités 
intéressées. N’hésitez pas à prendre contact avec elles.

Avant même la mise en œuvre de la Trame verte 
et bleue, de nombreuses communes en France 
et ailleurs se sont engagées dans une démarche 
d’intégration de la « nature en ville ».
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Je suis un responsable du service esp

aces verts de ma 
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disposer pour faire évoluer les p
ratiques de mon service ?

Questions
F. Sciami

A. Nars

A. Nars

S. Frémaux
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et à rechercher s’il comprend par exemple des clauses de 
ce type : « les clôtures situées à l’intérieur du périmètre des 
continuités écologiques délimité dans le règlement graphique 
au titre du L.123-1-5 7° du code de l’urbanisme doivent 
être perméables et végétalisées (les soubassements sont 
interdits) ».
(Voir en page 11 pour plus d’information sur ce nouvel article du 
code de l’urbanisme introduit par la loi d’Engagement National 
pour l’Environnement).

Une mention de ce type n’interdit bien sûr pas de 
clôturer le terrain, mais prescrit de le faire de façon 
à ce qu’il n’impacte pas le bon fonctionnement des 
corridors écologiques identifi és sur le territoire et dans 
lesquels le terrain peut s’inscrire. Une clôture végétale (haies) 
constitue évidemment une alternative bien plus intéressante 
écologiquement qu’un mur, à la condition que les essences 
d’arbres et d’arbustes utilisées aient été choisies avec soin.

Les haies uniformes et denses de résineux (thuya. . . ) à 
croissance ultra-rapide ne présentent guère plus d’intérêt 
écologique qu’un mur de parpaings. . . De plus, elles vieillissent 
mal et nécessitent un entretien important (tailles fréquentes 
puisque ces essences sont en réalité des arbres, et non des 
arbustes).

A l’inverse, une haie dite « champêtre », qui inclut 
plusieurs essences d’arbustes locaux, naturellement 
adaptés aux conditions climatiques et édaphiques et 
parfaitement intégrés à la trame écologique locale, 
arrivera à terme à son propre équilibre. La petite faune 
sauvage y trouve également son compte et peut y circuler 
librement : hérissons, mésanges, merles, papillons. . . l’intègrent 
dans leur cycle de vie et jouent au passage un rôle positif dans 

la gestion du jardin en régulant, par exemple, les populations 
de limaces et d’insectes parasites du potager.

Si l’implantation d’une haie de ce type peut être au départ 
légèrement plus onéreuse que celle d’une haie de résineux, 
ses faibles besoins en entretien la rendent très économique 
dans le temps. Elle contribue, de plus, à l’embellissement du 
paysage et constitue un support pédagogique intéressant pour 
les enfants.

Les opérateurs de terrain de l’Association Française des Arbres 
et Haies Champêtres (AFAHC, www.afahc.fr), parmi lesquels les 
associations départementales de Midi-Pyrénées (Arbres et Pay-
sages d’Autan ; Arbre et Paysage 32 ; Arbres, Haies, Paysages 
d’Aveyron ; Arbre et Paysage 65) peuvent conseiller aussi bien 
les particuliers que les agriculteurs ou les collectivités dans la 
plantation de haies champêtres. N’hésitez pas à les contacter.

Notons que la perméabilité d’un jardin particulier ne se 
joue pas qu’au niveau de sa clôture, mais également sur 
toute sa surface. Il existe de nombreux principes de gestion 
simples qui permettent de faire de son terrain un élément à part 
entière de la Trame verte et bleue de son territoire, accueillant 
pour la biodiversité et dans le même temps bien plus agréable à 
vivre ! L’association de protection de la nature la plus proche de 
chez vous pourra vous renseigner utilement à ce sujet.
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V. Combettes

En ce qui concerne la pose de clôtures 
sur un terrain privé, c’est le Plan Local 
d’Urbanisme de la commune qui peut être 
directement prescripteur. Tout propriétaire 
terrien est donc incité à le consulter,
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Les illustrations naturalistes au crayon utilisées dans ce livret sont de Gilles Pottier

Ce projet est fi nancé par :

Ce réseau doit permettre aux espèces animales et vé-
gétales de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de 
se reposer… bref, d’assurer leur survie ! L’objectif est 
double : enrayer, enfi n, l’érosion de la biodiversité et 
permettre aux écosystèmes de continuer à rendre à 
l’homme les nombreux services naturels qu’ils assurent 
(atténuation des pollutions, de l’érosion, pollinisation na-
turelle, etc.)

Les mesures issues du Grenelle de l’Environnement 
allant dans ce sens ont pour but de réorienter les po-
litiques en matière d’environnement à la lumière des 
connaissances acquises dans le domaine des continuités 
écologiques. Les projets de territoires et les docu-
ments d’urbanisme, notamment, vont désormais 
devoir prendre en compte ces dernières.

Favorable à cette approche, Nature Midi-Pyrénées, association régionale de protection de la nature, a 
voulu profi ter des ces démarches pour créer des outils de vulgarisation et de sensibilisations 
aux continuités écologiques indispensables au maintien de notre biodiversité régionale. 
Ces outils ont également pour objectif d’aider acteurs et citoyens à appréhender et s’approprier 
ces problématiques.

 • Une exposition itinérante pour le grand public, expliquant le principe des conti-
nuités écologiques à l’aide d’exemples variés et de nombreuses photos mettant 
en valeur la biodiversité tant ordinaire que remarquable de la région

 • Le présent livret de 16 pages, destiné aux acteurs de l’environnement désireux 
d’approfondir le sujet et donnant notamment des pistes en termes d’outils 
pouvant être mobilisés pour orienter son action en faveur de la Trame verte 
et bleue

 • Une maquette interactive mettant le jeune public en position de « décideur » 
sur un territoire donné

Tous ces outils sont présentés plus en détails sur les pages consacrées à ce projet, sur 
lesquelles sont également regroupées un certain nombre de ressources et notamment 
des quizz pédagogiques adaptés au jeune public et pouvant être utilisés comme support 
en classe. Rendez-vous sur :

www.naturemp.org/tvb
Vous y trouverez par ailleurs les informations relatives à notre programme
d’animations autour de la Trame verte et bleue en Midi-Pyrénées.

La Trame verte et 
bleue est un outil 
d’aménagement du 
territoire dont le 
but est de maintenir 
et reconstituer un 
réseau écologique 
cohérent sur le 
territoire national.

Exposition cofi nancée par le l’Union Européenne.
L’Europe s’engage en Midi-Pyrénées

avec le Fonds européen de développement régional.


